
 

 

Conférence de presse le 10 novembre à 12h  
 

Présentation du projet d’avis : 
EXPÉRIMENTATION « TERRITOIRES ZÉRO CHÔMAGE DE 

LONGUE DURÉE » : CONDITIONS DE RÉUSSITE 
 

 

L’augmentation du chômage et, plus particulièrement, du chômage de longue durée 

est une réalité préoccupante dans la plupart des pays de l’OCDE depuis 2008. Avec 
un accroissement de 56% du nombre de chômeurs de longue durée entre 2008 et 

2013, la France n’a pas échappé à cette tendance. Dans ce contexte, la recherche de 
solutions doit s’intensifier : la privation durable d’emploi a des effets particulièrement 

graves sur les personnes qui en sont victimes et sur le fonctionnement global de 
l’économie. Les chômeurs les plus éloignés du marché de l’emploi sont aussi ceux qui 

ont le moins de chance de retrouver un emploi en cas de reprise de la croissance. 
 

Face à cette réalité préoccupante et à la nécessité d’intensifier la recherche de 

solutions, Claude Bartolone, Président de l’Assemblée nationale a saisi le 29 juillet 
dernier le Conseil économique social environnemental (CESE) sur le problème du 

chômage de longue durée et sur la possibilité d’expérimenter un «Fonds zéro 
chômage de longue durée». A travers une analyse constructive, le CESE précise les 

apports et les conditions de réussite du projet d’expérimentation, sur quelques 
territoires particulièrement mobilisés pour remédier à la privation durable d’emploi. 

 
Un point presse de présentation de ce projet d’avis aura lieu  

le mardi 10 novembre à 12h au CESE,  
en présence de Mme Françoise Geng,  

présidente de la section du travail et de l'emploi,  

ainsi que de M. Patrick Lenancker,  
rapporteur du projet d’avis.  

 

Vous êtes cordialement invité(e) à cette conférence de presse et vous pouvez vous inscrire dès à 

présent à l’adresse presse@lecese.fr 

Par ailleurs, l’assemblée plénière sera retransmise en direct sur la page d’accueil du site internet du 

CESE, www.lecese.fr 
 
Contacts presse : 

Delphine BOSC : 06 99 37 61 76 delphine.bosc@clai2.com  
Emilie HUMANN : 07 77 26 24 60 emilie.humann@clai2.com 

 
INFORMATIONS PRATIQUES :  
Palais d’Iéna 
Siège du Conseil économique, social et environnemental  
9 place d'Iéna - 75016 Paris 
Accès : Bus n° 32, 63, 82 (Iéna) / Métro : ligne 6 (Trocadéro) et 9 (Iéna) 
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